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Madame, Monsieur, cher adhérent, 

 
Notre assemblée générale a eu lieu le 1er avril. Elle a réuni plus de 80 participants à la 

LUCERNE d’OUTREMER.  Michel HERISSAY et son épouse nous ont accueillis l’après-midi pour 
une visite commentée avec le concours de Cristel JOSEPH du CRPF. Merci à tous 

Les principales informations et décisions qui ont été prises vous seront communiquées dans le flash 
du mois de mai. 

 
Voici quelques autres nouvelles : 

 
 
 Rectifions une erreur  

 J’ai commis une inversion dans les vice-présidents du CRPF. Le bureau se compose donc ainsi : 

 Président : Amaury LATHAM (propriétaire dans l’Eure et dans le Calvados) 

 1er Vice-Président : François HUREL (propriétaire dans l’Orne) 

 2ème Vice-Président : Paul LEMONNIER (propriétaire en Seine Maritime) 

 3ème Vice-Président : Philippe BOCQUET (propriétaire dans la Manche et en Seine 
Maritime) 

Chacun de nos cinq départements normands se trouve donc représenté au sein de ce bureau.  
 
 

 Bail de chasse  

L’année cynégétique se termine le premier juin. Si vous louez votre chasse à bail, regardez dès 
maintenant les termes du renouvellement. En effet, au cas où la demande de plan de chasse est 
à la discrétion de votre locataire, vous avez intérêt à faire cette demande vous-même et pour ce 
faire, il vous faut introduire cette clause dans le contrat de location. 

Pourquoi ? En tant que propriétaire d’un boisement, vous êtes responsable de sa gestion 
durable et c’est à vous qu’il appartient d’arbitrer entre la régénération des peuplements et le 
gibier avec les dégâts qu’il occasionne. 

Pour votre information, vous trouverez ci-joint le bail type diffusé par FRANSYLVA où vous 
pourrez trouver des formules adaptées. (Voir « Bail de chasse ») 

 
…/… 

 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 Encore une hausse pour le chêne en début de printemps 

Depuis 2013, le chêne ne cesse de grimper. Et tous les professionnels de la filière forêt-bois se 
demandent jusqu’à quel niveau ces prix pourront continuer de monter en forêt. « Depuis deux 
générations de scieurs, un tel engouement, c’est du jamais vu ! », estime un spécialiste 
chevronné de la question, et comment le prix du fret évolue vers l’Asie. 
(Voir « Hausse des cours du fret sur l’Asie ») 

 
 
 

 Fiscalité forestière 2017 (rappel) :  

Votre syndicat va organiser deux réunions sur la fiscalité : 

- Dans le Calvados, le mardi 25 avril de 9h45  à 12h  
à la salle de la Fédération des Chasseurs - Rue des Compagnons à CAEN 

 
- Dans la Manche, le mardi 2 mai 14h15 à 17h  

à la salle de la Fédération des Chasseurs - 31 rue des Aumônes  à SAINT 
ROMPHAIRE - 50750 BOURGVALLEES 

 
Vous saurez ainsi comment remplir votre déclaration d’impôts, que vous soyez 
en privé, en SCI ou en Groupement Forestier. 
Egalement, vous apprendrez comment bénéficier de réduction ou de crédits 
d’impôt aussi comment exonérer vos parcelles reboisées. 
Vous ferez des économies ! 
 
Réservez votre journée et faites en part autour de vous ! 

 
 

 
Bonne lecture 

 
Votre  président, 

 
 
 

Daniel  DUYCK 


